
 

  
 

 

DAKAR 2023 - ADDITIF N°4 
REGLEMENT MOTO-QUAD 

De : Jury International FIM: Additif N°4 

From: FIM International Jury: Bulletin N°4 

A : Tous les concurrents 

To: All competitors 

 

 Article 13.2 – Ordre de départ des étapes/ Starting order of the Stages 

Modifier l’article / Modification of the article 

Ordre de départ : Etape 2 

Cumul des temps réalisés lors du prologue et de l'étape 1 

L’ordre de départ de l’étape 2 sera établi dans l’ordre du Classement Général du Secteur Sélectif de l'étape 
1. 

Ce Classement Général sera défini sur la base du temps réalisé dans le secteur sélectif de l'étape 1, majoré 
des pénalités de secteur sélectif (excès de vitesse, waypoints manqués…) obtenues dans le secteur sélectif. 

_______________________________________________________________________________________ 

Starting Order : Stage 2 

Stage 02: Addition of the Prologue and Stage 01 timing 

Starting Order for the Stage 2 will be established in order of General Classification of the Selective Section of 
the Stage 1. 

General Classification will be defined on the basis of time achieved in the Selective Section of the Stage 1 plus 
the Selective Section penalties (speed limit, missed waypoints and others) obtained in the Selective Section. 

 

 

 Ajouter Article 18.43 – Pénalisation des excès de vitesse liés à la catégorie/Penalties for speed 
limit related to the category 

Rappel :  

La vitesse maximale est fixée à 160 km/h pour les RallyGP et les Rally2. 



 

  
 

 

Elle est fixée à 130 km/h pour les Rally3 et les quads. 

Conditions d'application des pénalités consécutives à un dépassement de vitesse lié à la catégorie : 

- Les pénalités ne seront appliquées qu'à partir de la deuxième impulsion. 
- Chaque impulsion, à partir de la deuxième, sera pénalisée d'une minute. 
- Chaque infraction est indépendante et sera pénalisée comme ci-dessus sans coefficient multiplicatif 

lié à la répétition. 

__________________________________________________________________________________ 

Reminder: 

Maximum speed is 160 km/h for RallyGP and Rally2 Categories. 

Maximum speed for Rally3 and Quad is 130 km/h. 

Conditions for applying consecutive penalties for exceeding speed limit related to a category: 

- Penalties will be applied only from the second impulsion.  
- After the first impulsion, every impulsion will be penalised by 1 (one) minute. 
- Every infringement is independent and will be penalised as above without multiplying coefficients 

related to the repeat offense.  

 

Sea Camp, le 31 décembre 2022 

 
Le Président du Jury/President of 

the Jury 
Les membres du Jury/Members of the Jury 

 

 

 
 

Wulveryck Jean François Dykes Gillian Essoussi Mahmoud 
 


